
PROTOCOLE DE SORTIE DE GREVE 

Dans le cadre du préavis de grève déposé le 10 décembre 2021 par les organisations 
syndicales, CGT, FO et SNJ, pour les 18 et 19 décembre 2021, concernant les personnels de 
France 3 Auvergne, la direction a rencontré les représentants des trois organisations 
syndicales signataires le 14d{cembre 2021. 

La Direction Régionale a bien entendu le refus des salariés de l'antenne d'Auvergne relatif à 
la mise en oeuvre de journaux télévisés communs Aura. 

La Direction Régionale s'inscrit dans l'entité grande région tout en prenant en compte les 
particularités, les attentes et l'identité régionale. Elle affirme ainsi sa volonté et sa décision 
de préserver les journaux télévisés antenne Auvergne. 

Pour ce faire la Direction s'engage: 

1°) A ne pas reconduire en 2022 le dispositif expérimental de journaux télévisés 
communs AURA durant les week-ends de vacances scolaires 

2°) A ce que l'antenne d'Auvergne conserve dès le 3 janvier 2022 ses propres éditions 
de journaux télévisés et à ce que ces journaux ne soient pas communs avec les autres 
antennes de la région AURA 

3°) A ce que les mesures d'ajustement d'organisation nécessaires à l'équilibre 
budgétaire 2022 qui seront prises ne remettent pas en cause les JT antenne Auvergne et les 
engagements des points 1 et 2. 

Ce protocole d'accord engage la Direction et sa signature vaut levée du préavis. 

Pour la direction - Eric Baroud 

Pour la CGT 

Pour FO 
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Pour le SNJ 
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